
 
 

PREFECTURE DE L’ALLIER 
 

Office National des Anciens Combattants 

Circulaire n°43 

Moulins, le 20 Avril 2011 

Le Préfet de l’Allier 

à 

- Mesdames et Messieurs les Maires du Département 

         En communication : Messieurs les Sous-Préfets 

                                         de MONTLUCON et de VICHY 

   

O B J E T       :   Commémoration du 66ème anniversaire de la fête nationale du 8 Mai 1945. 

P. JOINTES  :   2 

 Le 8 Mai prochain sera commémoré, tant à Paris qu’en province et dans la 

ferveur qui sied à un grand souvenir national, le 66ème anniversaire de la victoire de la France et de 

ses alliés contre les forces de l’Axe. 

En conséquence, des cérémonies seront organisées dans tout le département et 

cette commémoration sera marquée par un hommage rendu à ceux qui ont bien mérité de la 

Patrie et de la mémoire des hommes. 

C’est donc avec confiance que je sollicite votre concours, grâce à votre 

conviction et aux dévouements que vous aurez suscités autour de vous, pour que cette 

célébration conserve l’éclat propre à perpétuer le souvenir de ceux qui se sont sacrifiés pour la 

défense du monde libre. 
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Comme à l’accoutumée, j’apprécierai qu’à votre initiative, de jeunes scolaires 

puissent participer aux différents dépôts de gerbes devant les monuments aux morts, sous la 

forme d’un simple bouquet, et assister, en délégations, au vin d’honneur organisé par vos soins à 

l’issue des cérémonies. 

Bien entendu, les monuments et édifices publics seront pavoisés aux couleurs 

nationales. 

Par ailleurs, la lecture du message de M. le Ministre de la Défense et des Anciens 

Combattants, sera précédée : 

                        - de la lecture du message traditionnel des Anciens Combattants par un 

                           responsable local ; 

                        - de l’Ordre du Jour n° 9 du Général de LATTRE de TASSIGNY dont vous 

                           trouverez ci-joint un exemplaire, et dont lecture sera donnée, autant que 

                           faire se peut, par un ancien combattant de “ Rhin et Danube ”. 

Je vous renouvelle l’expression de ma confiance, comme de ma gratitude, pour 

que cette commémoration soit digne d’un grand passé et honore notre mémoire collective. 

Le Préfet, 

Signé : Pierre MONZANI 



 






